
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : Tout le personnel, les gestionnaires et les médecins  

Expéditeur : Coordination des mesures d’urgence et de sécurité civile 

Date : 3 décembre 2020 

Objet : Cessation complète de la récupération des APR-N95 

 
Dès le 3 décembre, nous cesserons la récupération des APR-N95. Les bacs de récupération seront 
alors retirés sur l'ensemble des unités concernées par l'équipe d'hygiène et salubrité. 
 
Cette décision repose sur le fait que les niveaux actuels des stocks disponibles pour cet APR et 
l’arrivée de nouveaux modèles nous permettront de répondre à la demande, sans avoir à 
appréhender une situation de pénurie comme c’était le cas depuis plusieurs mois. Les APR-N95 
retraités qui sont en stock seront conservés pour le moment, si jamais nous devions à nouveau 
affronter une situation problématique avec cet EPI. 
 
Nous tenons à remercier les équipes URDM (Unité de retraitement des dispositifs médicaux) et 
Hygiène et salubrité qui ont fait un travail remarquable jusqu’à ce jour pour récupérer et retraiter 
les APR-N95. 
 
Pour toute question relative aux stocks des APR-N95, consultez le tableau N95 dans le Nordet 
COVID. 
 
Pour toute question relative aux équipements de protection individuels en période de pandémie, 
consultez la page EPI-COVID- 19 de l’intranet. 
 
Merci de votre précieuse collaboration. 

 
 

http://cnmtl.intra.mtl.rtss.qc.ca/fileadmin/CIUSSS/MUSC/Covid-19/2020-11-19_Covid19_Stock_N95.pdf
http://cnmtl.intra.mtl.rtss.qc.ca/index.php?id=22589&L=0

